Cours 4 : les Mozabites (les Beni M’zab)
La vallée du M’zab
Le site protégé « la vallée du M’zab » se trouve dans la région aride du Sahara du Nord algérien, à environ 600 kms d’Alger. Il s’étend sur plus de 10 kms dans l’oued M’zab qui s’est taillé dans la Hamada, un plateau rocheux et désertique. 
Vie domestique
Le mozabite est maire souverain dans sa famille. Les enfants ne peuvent rien posséder sans l’autorisation du père. Les femmes ne peuvent jamais s’éloigner du pays ; par conséquent, l’émigration plus ou moins longue, qui est de règle chez le plus grand nombre des hommes, leur est absolument interdite. L’enfant dès l’âge de six ou sept ans, aide son père dans la culture, guide le chameau ou l’âne employé à puiser l’eau d’irrigation, pendant que les femmes confectionnent à la maison, des tissus de laine qui serviront aux échanges : burnous, haïks, gandouras et gerbas.
 
Le dialecte
La langue des Mozabites, appelée Mozabia, est un idiome berbère et fait partie du dialecte zénatien. Tous les Mozabites parlent purement l’arabe, et beaucoup parmi ceux qui sont allés vers le Nord, ont appris, au contact des Européens, l’espagnol, l’italien et surtout le Français. Pour écrire, se servent des caractères arabes.  
Formation des villes kharédjites du M’zab
L’Etat de Tahert s’effondra après l’agression des Fatimides chiites en 909. Certains Kharédjites se réfugièrent dans la province ibadhite de Ouargla et s’installèrent à Sedrata. Grace à sa fonction de débouché économique vers le Nord, des caravanes d’or et d’esclaves, la cité brillera très vite par sa richesse. 
Les Kharédjites choisirent la vallée du M’zab , pour y fonder leur futur refuge. On peut se demander si cela ne correspondait pas à une recherche d’austérité, en opposition avec avec le faste de Sedrata. La vallée du M’zab, milieu aride en plein désert, n’offrait aucun avantage pour un développement urbain.
Par contre, l’avantage que voyaient les Kharédjites était d’épargner leur religion des menaces de l’ennemi ; les Beni Mozab ne cessent de répéter que leurs ancêtres n’ont choisi ce milieu dur et aride que pour sauvegarder leur religion. Dans ce sens, l’essor des villes du M’zab ne correspond pas aux facteurs habituels de croissance urbaine. Des villes fortifiées furent édifiées sur des collines d’accès difficile, et en fonction du rythme de la sédentarisation et du mouvement migratoire (facteurs essentiels de la croissance de ces villes). Les villes se développèrent
Nous rapportons avec beaucoup de prudence, l’ordre chronologique de la fondation des villes du M’zab : El Atteuf (Tajninte) en 1012, Bounoura (Atébùnùr) en 1046, Ghardaia (Taghardait) en 1053, Mélika (At-Amlichet) en 1124, Béni-Isghen (Atizjan) en 1347, Guerrara (Lagrara) en 1630 et Berriane (Bariyàne) en 1679. 
Organisation socio-politique de la cité
Les deux assemblées importantes qui se partagent la responsabilité de la cité sont l’assemblée des « Azzaba » ou la halga, ce qui correspond chez les femmes à l’assemblée des laveuses de mortes « timsirdine » ; et l’assemblée de la Djemaâ, la première est à caractère religieux, la deuxième à caractère laïc.
1- L’assemblée des Azzaba
	Elle est appelée Halga. Elle est le garant de la doctrine Ibadhite et de la stabilité de la communauté. Elle comprend douze membres, tous cheikh. Les Azzaba se recrutent selon des conditions déterminées par le cheikh Abi Bakr ; après que le postulant ait fait l’objet d’une enquête minutieuse durant une année complète. 
	Sous la présidence du Cheikh Baba, chacun se trouve chargé d’une responsabilité : le muezzin appelle à la prière, l’imam dirige la prière, d’autres sont chargés de l’instruction, du lavage des morts. Le cadi est recruté parmi les membres de la halga, il juge à partir du Droit coranique et d’une jurisprudence spécifique. « L’amin Almal » gère les nombreux biens de la mosquée, biens habous, terres et immeubles inaliénables. Au nom du savoir et de la religion, la halga exerce un très grand pouvoir, spécialement législatif. 
	Elle est assistée par les tolbas, irùwane ou aspirants ; ils étudient eux-mêmes et enseignent le coran aux jeunes élèves. Ils peuvent accéder au rang de cheikh de Azzaba. 
· L’assemblée de Timsirdine
C’est une assemblée religieuse de femmes, analogue à celle des Azzaba, placée sous sa tutelle et la seconde en quelque sorte. Les femmes qui la composent sont chargées de diverses tâches notamment le lavage des mortes. Elles organisent un séminaire annuel qui regroupe toutes les femmes des différentes villes du M’zab. 
· Le Medjles Ammisaid
	C’est une assemblée qui réunit tous les cheikhs représentant les différentes villes du M’zab. Elle se réunit à la mosquée Ammisaid, dans un cimetière proche de Ghardaia. Elle est présidée par un des cheikhs, élu pour cinq ans. Elle délibère sur les points de doctrine et de jurisprudence qui intéressent la totalité du M’zab, ainsi que sur les intérêts communs à tous. Elle élabore des ittifakat qui ont force de loi. Aussi, elle assumait le rôle d’une cour suprême en matière juridique. 
2- L’assemblée de la Djemaâ
Cette assemblée est composée des représentants des différentes fractions de la ville ; ils sont élus démocratiquement et s’appellent Mokaddem. Chaque Mokaddem siège avec voix délibérative. Il est assisté d’un suppléantéventuel qui ne siège qu’en cas d’absence, le Naib. Cette assemblée est présidée par un chef, le Hakem et son adjoint, élus démocratiquement. 
La Djemaâ s’occupait des affaires de l’ensemble de la cité ; elle exerçait le pouvoir temporel, elle élaborait des ittifakat (règlements). Elle était chargée de la police et de la garde qui veillait aux portes de la ville et aux tours de défense, de la gestion d’une caisse alimentée par une contribution votée chaque année et répartie entre les fractions, des travaux de réparation, d’entretien et de construction des lieux communautaires, la répartition des eaux et l’entretien de la ville. Lors de l’installation du pouvoir colonial, le rôle de la Djemaâ diminua. L’administration militaire imposa le caid, un simple exécutant du pouvoir. 
Depuis l’indépendance de l’Algérie, les habitants des villes du M’zab sont groupés en plusieurs communes. Ils participent aux assemblées municipales de la wilaya. La Djemaâ bien qu’elle existe encore, semble avoir un pouvoir très limité. 
· La « Achira » ou fraction  
	La famille étendue regroupe les familles ayant un ancêtre commun. Elle est l’unité administrative de base. Elle jouit de la personnalité morale coutumière, possède des biens. Elle s’occupe des problèmes de la famille et particulièrement des déshérités. Elle se réunit dans la hadjba, maison de fraction, où elle discute de ses problèmes et de ceux de la communauté et prend des décisions démocratiques.
	Avant l’installation de l’autorité coloniale au M’zab et la mise en place du qudrillage administratif et militaire superposé aux institutions traditionnelles locales existantes, la Achira, (0fraction) jouait un rôle politique très important. La Djemaâ laique qui gérait les affaires de la ville était composée des mokaddem (chefs de fractions). Cependant, la désignation d’un Hakem (chef de la Djemaâ parmi les Mokaddems, était la cause de luttes acharnées entre les différentes fractions. 
